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Éligibilité du FCTVA aux investissements en location des collectivités
Question écrite n° 10814

Texte de la question

M. Hubert Ott interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique
et numérique sur les conditions d'éligibilité au Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée
(FCTVA). Actuellement, le FCTVA ne concerne que les dépenses d'investissement réalisées en propriété par
les collectivités territoriales. Or certaines communes et intercommunalités ont recours à des solutions de
location longue durée ou de leasing, qui concernent notamment les véhicules, les copieurs ou encore le matériel
informatique, dans un objectif de gestion plus flexible des équipements et parfois de réduction de l'empreinte
environnementale. Le cadre actuel du FCTVA exclut ces dépenses. Il souhaite donc connaître la position du
Gouvernement sur la possibilité de faire évoluer les règles d'éligibilité au FCTVA afin d'inclure, sous conditions,
ces dépenses de location d'équipements destinés à un usage public, dans la mesure où elles répondent aux
mêmes objectifs que si ces biens avaient été acquis traditionnellement, permettant ainsi aux collectivités de
concilier transition écologique, exemplarité environnementale et équilibre budgétaire.
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